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NON-PROLIFƒRATION: LE CONSEIL DE SƒCURITƒ IMPOSE DES SANCTIONS Ë LÕIRAN Ë

LÕISSUE

DÕUN VOTE DIVISƒ PAR LE REJET DE LA RƒSOLUTION PAR LE BRƒSIL ET LA TURQUIE

Les mesures de sanctions seront levŽes si lÕIran suspend son programme

dÕenrichissement de lÕuranium Ç pour ouvrir la voie ˆ des nŽgociations de bonne foi È

Le Conseil de sécurité a adopté, ce matin, une nouvelle série de mesures de sanctions
contre la République islamique d’Iran, la quatrième du genre depuis 2006, face au refus du
Gouvernement iranien de satisfaire aux exigences du Conseil des gouverneurs de l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA) et aux obligations qui lui incombent aux termes des
résolutions antérieures pertinentes.  Ces mesures seront levées si l’Iran suspend toutes ses
activités liées à l’enrichissement et au retraitement de l’uranium pour « ouvrir la voie à des
négociations de bonne foi permettant de parvenir rapidement à un résultat mutuellement
acceptable ».

L’Iran, par la voix de son représentant, a rejeté les termes de la résolution adoptée ce
matin par le Conseil de sécurité, exprimant « sa détermination à exercer son droit inaliénable à la
technologie nucléaire », tel que défini à l’Article IV du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (TNP).  « Ce qui est en jeu aujourd’hui, a-t-il estimé, c’est la crédibilité du Conseil de
sécurité, qui est devenu un outil de la panoplie dont se servent quelques pays qui n’hésitent pas
à en abuser lorsque leurs intérêts l’exigent. »

Ces nouvelles sanctions, décidées aux termes de la résolution 1929 (2010), adoptée par
12 voix pour, 2 voix contre (Brésil et Turquie) et une abstention (Liban), empêchent notamment
l’Iran d’acquérir dans un autre État une participation dans une « activité commerciale quelconque
qui serait liée à l’extraction d’uranium ou à la production ou l’utilisation de matières et de
technologies nucléaires ».

Le texte de la résolution, dont l’Allemagne, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni
sont les coauteurs, interdit en outre la vente à l’Iran de chars et de véhicules blindés de combat,
de systèmes d’artillerie de gros calibre, d’avions de combat, d’hélicoptères d’attaque, de navires
de guerre, de missiles et de lanceurs de missiles. 

Le Conseil de sécurité décide que « l’Iran ne doit mener aucune activité liée aux missiles
balistiques pouvant emporter des armes nucléaires, y compris les tirs recourant à la technologie
des missiles balistiques », et que « les États doivent prendre toutes les mesures voulues pour
empêcher le transfert de technologie ou la fourniture d’une aide technique à l’Iran dans le cadre
de telles activités ».  En outre, le Conseil de sécurité, « agissant en vertu de l’Article 41 du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies », qui l’autorise à décider de mesures « n’impliquant
pas la force armée », élargit à la haute mer le champ des inspections des chargements suspects
à bord de navires à destination et en provenance de l’Iran.

Trois des quatre annexes qui accompagnent cette résolution longue de 21 pages
contiennent des listes de particuliers et d’entités « concourant au programme nucléaire ou de



contiennent des listes de particuliers et dÕentitŽs Ç concourant au programme nuclŽaire ou de
missiles balistiques È, appartenant au Corps des gardiens de la rŽvolution islamique ou ˆ la
compagnie de transport maritime de la RŽpublique islamique dÕIran (IRISL) qui sÕajouteront ˆ ceux
dŽjˆ frappŽs de sanctions individuelles, telles que le gel des avoirs financiers et lÕinterdiction de
voyager ˆ lÕŽtranger.

Ces mesures sÕajoutent ˆ trois autres volets de sanctions dŽcidŽs le 3 mars 2008, par la
rŽsolution 1803, le 23 dŽcembre 2006, par la rŽsolution 1737, et le 24 mars 2007, par la
rŽsolution 1747.

La reprŽsentante des ƒtats-Unis a expliquŽ que la rŽsolution ne visait pas la population
iranienne Ç ni m•me le droit ˆ lÕutilisation pacifique de lÕŽnergie pacifique de lÕIran È, mais quÕelle
sÕattaquait plut™t aux Ç ambitions nuclŽaires dÕun gouvernement dont lÕattitude le conduira ˆ
lÕisolement È.

Au nom des Ministres des affaires Žtrang•res de la Chine, des ƒtats-Unis, de la
FŽdŽration de Russie, de la France, du Royaume-Uni et de lÕAllemagne, pays qui forment le
Groupe des Ç 5+1 È, chargŽ du dossier nuclŽaire iranien ˆ lÕONU, le dŽlŽguŽ britannique a
soulignŽ leur dŽtermination et leur engagement ˆ trouver une solution nŽgociŽe ˆ cette crise.  Les
Ç 5+1 È, a-t-il ajoutŽ, soulignent que la rŽsolution refl•te les inquiŽtudes de la communautŽ
internationale sur le programme nuclŽaire iranien, quÕelle confirme de nouveau la nŽcessitŽ que
lÕIran rŽponde aux demandes du Conseil de sŽcuritŽ et de lÕAIEA, et quÕelle laisse la porte ouverte
ˆ des nŽgociations continues entre les parties.

Si cette rŽsolution Ç constitue la seule rŽponse appropriŽe È, pour autant, la porte du
dialogue Ç reste toujours ouverte È, a indiquŽ le reprŽsentant de la France, prŽcisant que serait
proposŽe une rŽunion dÕexperts, d•s que possible, avec lÕIran pour trouver un accord sur les
diffŽrents points.

Son homologue de la FŽdŽration de Russie a mis lÕaccent sur les Ç avantages Žvidents È
que lÕIran tirerait dÕune coopŽration avec la communautŽ internationale, et a Žmis lÕespoir que
TŽhŽran reviendrait ˆ la table des nŽgociations avec le Groupe des Ç 5+1 È. 

Le BrŽsil et la Turquie, qui avaient conclu, au mois de mai, un accord avec lÕIran sur le
rŽacteur de recherche nuclŽaire ˆ finalitŽ mŽdicale de TŽhŽran, se sont opposŽs au texte.  Pour
la reprŽsentante du BrŽsil, les sanctions Ç ne sont jamais efficaces È, et, en lÕoccurrence,
Ç conduiront ˆ la souffrance du peuple iranien et joueront le jeu de ceux qui ne privilŽgient pas le
dialogue È. 

Son homologue turc a estimŽ que la DŽclaration de TŽhŽran reprŽsentait Ç un premier
pas dÕune feuille de route qui pourrait permettre de parvenir ˆ un r•glement global de la
question È, et il a soulignŽ la nŽcessitŽ dÕaccorder Ç suffisamment de temps et dÕespace pour sa
mise en Ïuvre È.

Pour la dŽlŽgation du Liban, qui sÕest abstenue, et qui a regrettŽ que lÕaccord conclu ˆ
TŽhŽran nÕait pas re•u lÕappui mŽritŽ, lÕadoption de ces nouvelles sanctions Ç reprŽsente un Žchec
douloureux pour les efforts diplomatiques È.

NON-PROLIFƒRATION

Texte du projet de résolution S/2010/283

Le Conseil de sécurité,

Rappelant la dŽclaration de son prŽsident (S/PRST/2006/15) et ses rŽsolutions
1696 (2006), 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008), 1835 (2008) et 1887 (2009) et en réaffirmant
les dispositions,

Réaffirmant son attachement au TraitŽ sur la non-prolifŽration des armes nuclŽaires ainsi
que la nŽcessitŽ pour tous les ƒtats parties audit TraitŽ de sÕacquitter pleinement de toutes les
obligations quÕils ont contractŽes, et rappelant le droit qui appartient aux ƒtats parties de



dŽvelopper, en conformitŽ avec les articles I et II dudit TraitŽ, la recherche, la production et
lÕutilisation de lÕŽnergie nuclŽaire ˆ des fins pacifiques, sans discrimination,

Rappelant la rŽsolution dans laquelle le Conseil des gouverneurs de lÕAgence
internationale de lÕŽnergie atomique (GOV/2006/14) affirme quÕune solution de la question
iranienne contribuerait aux efforts mondiaux de non-prolifŽration et ˆ la rŽalisation de lÕobjectif
dÕun Moyen-Orient exempt dÕarmes de destruction massive, y compris leurs vecteurs,

Notant avec une vive prŽoccupation que, comme il a ŽtŽ confirmŽ par les rapports du
Directeur gŽnŽral de lÕAgence internationale de lÕŽnergie atomique (AIEA) datŽs des 27 fŽvrier
2006 (GOV/2006/15), 8 juin 2006 (GOV/2006/38), 31 aožt 2006 (GOV/2006/53), 14 novembre
2006 (GOV/2006/64), 22 fŽvrier 2007 (GOV/2007/8), 23 mai 2007 (GOV/2007/22), 30 aožt 2007
(GOV/2007/48), 15 novembre 2007 (GOV/2007/58), 22 fŽvrier 2008 (GOV/2008/4), 26 mai 2008
(GOV/2008/15), 15 septembre 2008 (GOV/2008/38), 19 novembre 2008 (GOV/2008/59), 19 fŽvrier
2009 (GOV/2009/8), 5 juin 2009 (GOV/2009/35), 28 aožt 2009 (GOV/2009/55), 16 novembre 2009
(GOV/2009/74), 18 fŽvrier 2010 (GOV/2010/10) et 31 mai 2010 (GOV/2010/28), lÕIran nÕa ni
suspendu intŽgralement et durablement toutes activitŽs liŽes ˆ lÕenrichissement et au retraitement
ainsi quÕˆ lÕeau lourde visŽes dans les rŽsolutions 1696 (2006), 1737 (2006), 1747 (2007) et
1803 (2008), ni repris sa coopŽration avec lÕAIEA au titre du Protocole additionnel, ni coopŽrŽ
avec lÕAIEA en ce qui concerne les questions en suspens qui sont prŽoccupantes et qui doivent
•tre clarifiŽes pour exclure une Žventuelle dimension militaire de son programme nuclŽaire, ni pris
les autres mesures prescrites par le Conseil des gouverneurs de lÕAIEA, ni satisfait aux
dispositions des rŽsolutions 1696 (2006), 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008) du Conseil de
sŽcuritŽ, toutes mesures qui sont essentielles pour instaurer la confiance, et dŽplorant le refus de
lÕIran de prendre ces mesures,

RŽaffirmant quÕune rŽponse favorable de lÕIran ˆ toutes les demandes qui lui sont faites
par le Conseil de sŽcuritŽ et le Conseil des gouverneurs de lÕAIEA est le meilleur moyen de rŽgler
les questions en suspens et dÕinstaurer la confiance dans la nature exclusivement pacifique du
programme nuclŽaire iranien,

Notant avec une vive prŽoccupation la participation dÕŽlŽments appartenant au Corps des
gardiens de la rŽvolution islamique (alias ArmŽe des gardiens de la rŽvolution islamique),
notamment ceux dont les noms figurent dans les sections D et E de lÕannexe de la rŽsolution
1737 (2006), ˆ lÕannexe I de la rŽsolution 1747 (2007) et ˆ lÕannexe II de la prŽsente rŽsolution,
aux activitŽs nuclŽaires de lÕIran posant un risque de prolifŽration et ˆ la mise au point de
vecteurs dÕarmes nuclŽaires,

Notant Žgalement avec une vive prŽoccupation que lÕIran a construit une installation
dÕenrichissement ˆ Qom en violation de son obligation de suspendre toutes activitŽs liŽes ˆ
lÕenrichissement et que le fait quÕil a attendu septembre 2009 pour signaler ˆ lÕAIEA la nouvelle
installation est incompatible avec ses obligations dŽcoulant des arrangements subsidiaires ˆ son
accord de garanties,

Prenant note de la rŽsolution dans laquelle le Conseil des gouverneurs de lÕAIEA
(GOV/2009/82) a priŽ instamment lÕIran de suspendre immŽdiatement les travaux de construction
ˆ Qom et de donner des Žclaircissements sur la finalitŽ de lÕinstallation ainsi que sur la
chronologie de sa conception et de sa construction, et lÕa invitŽ ˆ confirmer, comme le lui avait
demandŽ lÕAgence, quÕil nÕavait pas pris la dŽcision de construire une quelconque autre
installation nuclŽaire qui nÕaurait pas ŽtŽ encore dŽclarŽe ˆ lÕAgence, ou dÕen autoriser la
construction,

Notant avec vive prŽoccupation que lÕIran a produit de lÕuranium enrichi ˆ 20 %, et quÕil
lÕa fait sans en aviser lÕAIEA suffisamment ˆ lÕavance pour quÕelle puisse adapter les procŽdures
de garanties existantes,

Notant avec inquiŽtude que lÕIran a contestŽ le droit de lÕAIEA de vŽrifier les
caractŽristiques techniques fondamentales communiquŽes par lÕIran en application de la rubrique
3.1 modifiŽe, soulignant quÕen vertu de lÕarticle 39 de lÕaccord de garanties de lÕIran, la rubrique
3.1 ne peut •tre ni modifiŽe ni suspendue unilatŽralement, et que le droit de lÕAgence de vŽrifier
les caractŽristiques techniques fondamentales qui lui sont soumises est un droit permanent, qui



ne dŽpend pas du stade o• en est la construction dÕune installation ou de la prŽsence de
mati•res nuclŽaires dans une installation,

RŽaffirmant quÕil est dŽterminŽ ˆ renforcer lÕautoritŽ de lÕAIEA, appuyant rŽsolument le
r™le du Conseil des gouverneurs de lÕAgence et saluant les efforts que celle-ci dŽploie pour rŽgler
les questions en suspens touchant le programme nuclŽaire de lÕIran,

Exprimant sa conviction que la suspension envisagŽe au paragraphe 2 de la rŽsolution
1737 (2006) et le respect intŽgral par lÕIran, džment vŽrifiŽ, des exigences dictŽes par le Conseil
des gouverneurs de lÕAIEA favoriseraient une solution diplomatique nŽgociŽe garantissant que le
programme nuclŽaire de lÕIran sert des fins exclusivement pacifiques,

Soulignant quÕil importe de dŽployer des efforts politiques et diplomatiques pour trouver
une solution nŽgociŽe garantissant que le programme nuclŽaire de lÕIran sert des fins
exclusivement pacifiques, et notant ˆ ce propos les efforts dŽployŽs par la Turquie et le BrŽsil
pour parvenir ˆ un accord avec lÕIran sur le rŽacteur de recherche de TŽhŽran qui pourrait
constituer une mesure de confiance,

Soulignant Žgalement, toutefois, dans le contexte de ces efforts, quÕil importe que lÕIran
sÕattache ˆ rŽgler les questions fondamentales associŽes ˆ son programme nuclŽaire,

Soulignant que lÕAllemagne, la Chine, les ƒtats-Unis, la FŽdŽration de Russie, la France
et le Royaume-Uni sont disposŽs ˆ prendre dÕautres mesures concr•tes pour explorer une
stratŽgie globale en vue de rŽsoudre la question nuclŽaire iranienne par la nŽgociation sur la
base de leurs propositions de juin 2006 (S/2006/521) et de juin 2008 (INFCIRC/730), et notant
que ces pays ont confirmŽ quÕune fois que la confiance de la communautŽ internationale dans le
caract•re exclusivement pacifique du programme nuclŽaire de lÕIran serait rŽtablie, celui-ci serait
traitŽ de la m•me mani•re que tout ƒtat non dotŽ dÕarmes nuclŽaires partie au TraitŽ sur la non-
prolifŽration des armes nuclŽaires,

Accueillant avec satisfaction les directives formulŽes par le Groupe dÕaction financi•re
(GAFI) pour aider les ƒtats ˆ sÕacquitter de leurs obligations financi•res en application des
rŽsolutions 1737 (2006) et 1803 (2008), et rappelant en particulier la nŽcessitŽ de faire preuve de
vigilance dans les transactions avec les banques iraniennes, y compris la Banque centrale dÕIran,
afin dÕemp•cher que de telles transactions contribuent ˆ des activitŽs nuclŽaires posant un risque
de prolifŽration ou ˆ la mise au point de vecteurs dÕarmes nuclŽaires,

Reconnaissant que lÕacc•s ˆ des sources dÕŽnergie multiples et fiables est indispensable
ˆ une croissance et ˆ un dŽveloppement durables, tout en notant le lien potentiel entre les
recettes que lÕIran tire de son secteur de lÕŽnergie et le financement de ses activitŽs nuclŽaires
posant un risque de prolifŽration, et notant Žgalement que le matŽriel et les mati•res utilisŽs par
les procŽdŽs chimiques de lÕindustrie pŽtrochimique sont tr•s semblables ˆ ceux qui sont
employŽs dans certaines activitŽs sensibles du cycle du combustible nuclŽaire,

Prenant en compte les droits et les obligations des ƒtats en mati•re de commerce
international,

Rappelant que le droit de la mer tel que codifiŽ par la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer de 1982 constitue le cadre lŽgal des activitŽs maritimes,

Demandant ˆ lÕIran de ratifier rapidement le TraitŽ dÕinterdiction compl•te des essais
nuclŽaires,

RŽsolu ˆ donner effet ˆ ses dŽcisions en adoptant des mesures propres ˆ convaincre
lÕIran de se conformer aux rŽsolutions 1696 (2006), 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008) et
aux exigences de lÕAIEA, et ˆ faire obstacle ˆ la mise au point par lÕIran de technologies
sensibles ˆ lÕappui de ses programmes nuclŽaires et de missiles, jusquÕˆ ce que le Conseil de
sŽcuritŽ constate que les objectifs de ces rŽsolutions ont ŽtŽ atteints,

PrŽoccupŽ par les risques de prolifŽration que prŽsente le programme nuclŽaire iranien et



conscient de la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales
qui lui est assignée par la Charte des Nations Unies,

Soulignant qu’aucune disposition de la présente résolution n’oblige les États à prendre
des mesures ou à entreprendre des actions débordant le cadre de ladite résolution, notamment
l’emploi ou la menace de la force,

Agissant en vertu de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1.    Affirme que l’Iran n’a pas, jusqu’à présent, satisfait aux exigences du Conseil des
gouverneurs de l’AIEA ni aux obligations qui lui incombent aux termes des résolutions
1696 (2006), 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008);

2.    Affirme  que lÕIran doit prendre sans plus tarder les mesures
prescrites par le Conseil des gouverneurs de lÕAIEA dans ses rŽsolutions
GOV/2006/14 et GOV/2009/82, qui sont essentielles pour instaurer la
confiance dans les fins exclusivement pacifiques de son programme
nuclŽaire, pour rŽgler les questions en suspens et pour rŽpondre aux
vives prŽoccupations suscitŽes par la construction dÕune installation
dÕenrichissement ˆ Qom en violation de lÕobligation qui lui est faite de
suspendre toutes activitŽs liŽes ˆ lÕenrichissement, et, dans ce
contexte, affirme Žgalement  que lÕIran doit prendre sans tarder les
mesures prescrites au paragraphe 2 de la rŽsolution 1737 (2006);

3.    RŽaffirme  que lÕIran doit coopŽrer pleinement avec lÕAIEA
sur toutes les questions qui restent en suspens, en particulier celles
qui suscitent des prŽoccupations quant ˆ une Žventuelle dimension
militaire du programme iranien, y compris en autorisant immŽdiatement
lÕacc•s ˆ tous les sites, personnes et documents demandŽs par lÕAIEA, et
souligne  quÕil importe de veiller ˆ ce que lÕAIEA dispose de toutes les
ressources et de lÕautoritŽ dont elle a besoin pour accomplir son
travail en Iran;

4.    Prie  le Directeur gŽnŽral de lÕAIEA de lui communiquer tous
les rapports quÕil Žtablit au sujet de lÕapplication des garanties en
Iran;

5.    DŽcide  que lÕIran doit sans tarder sÕacquitter pleinement et
sans rŽserve des obligations qui lui incombent en vertu de lÕaccord de
garanties quÕil a conclu avec lÕAIEA, y compris en appliquant les
dispositions de la rubrique 3.1 modifiŽe des arrangements subsidiaires ˆ
son accord de garanties, demande ˆ lÕIran de se conformer strictement
aux dispositions du protocole additionnel ˆ lÕaccord de garanties quÕil
a conclu avec lÕAIEA le 18 dŽcembre 2003, demande Žgalement  ˆ lÕIran de
ratifier rapidement le protocole additionnel, rŽaffirme  que,
conformŽment aux articles 24 et 39 de lÕaccord de garanties de lÕIran,
cet accord de garanties et son arrangement subsidiaire, y compris la
rubrique 3.1 modifiŽe, ne peuvent •tre ni modifiŽs ni suspendus
unilatŽralement par lÕIran et note  que lÕaccord de garanties ne prŽvoit
aucun mŽcanisme permettant de suspendre lÕune quelconque des
dispositions des arrangements subsidiaires;

6.    RŽaffirme  que, compte tenu de lÕobligation qui lui incombe
en vertu de rŽsolutions antŽrieures de suspendre toutes activitŽs liŽes
ˆ lÕenrichissement, lÕIran ne doit entreprendre la construction dÕaucune
nouvelle installation dÕenrichissement de lÕuranium ou de retraitement
ou installation liŽe ˆ lÕeau lourde, et doit interrompre la construction
de toute installation dÕenrichissement de lÕuranium ou de retraitement
ou installation liŽe ˆ lÕeau lourde;

7.    DŽcide  que lÕIran ne doit pouvoir acquŽrir dans un autre



ƒtat aucune participation dans une activitŽ commerciale quelconque qui
serait liŽe ˆ lÕextraction dÕuranium ou ˆ la production ou lÕutilisation
de mati•res et de technologies nuclŽaires dont la liste est donnŽe dans
la circulaire INFCIRC/254/Rev.9/Part 1, en particulier les activitŽs
liŽes ˆ lÕenrichissement et au retraitement de lÕuranium, toutes les
activitŽs liŽes ˆ lÕeau lourde et les technologies liŽes aux missiles
balistiques pouvant emporter des armes nuclŽaires, et dŽcide Žgalement
que tous les ƒtats doivent emp•cher lÕIran, ses nationaux et les
sociŽtŽs constituŽes en Iran ou relevant de sa juridiction, les
personnes ou entitŽs agissant en leur nom ou sous leurs instructions, ou
les entitŽs qui sont leur propriŽtŽ ou sont sous leur contr™le, de
rŽaliser de tels investissements dans les territoires qui rel•vent de
leur juridiction;

8.    DŽcide  que tous les ƒtats doivent emp•cher la fourniture, la
vente ou le transfert directs ou indirects ˆ lÕIran, ˆ partir de leur
territoire ou ˆ travers leur territoire ou par leurs nationaux ou des
personnes relevant de leur juridiction, ou au moyen de navires ou
dÕaŽronefs battant leur pavillon, quÕils aient ou non leur origine dans
leur territoire, de chars de combat, vŽhicules blindŽs de combat,
syst•mes dÕartillerie de gros calibre, avions de combat, hŽlicopt•res
dÕattaque, navires de guerre, missiles et lanceurs de missiles tels que
dŽfinis aux fins du Registre des armes classiques de lÕOrganisation des
Nations Unies, ou matŽriel connexe, y compris leurs pi•ces dŽtachŽes, ou
tels articles que pourra dŽterminer le Conseil de sŽcuritŽ ou le ComitŽ
crŽŽ en application de la rŽsolution 1737 (2006) (Ç le ComitŽ È), dŽcide
Žgalement  que tous les ƒtats doivent emp•cher la fourniture ˆ lÕIran par
leurs nationaux ou ˆ partir de leur territoire ou ˆ travers leur
territoire de toute formation technique, ressources financi•res ou
services financiers, conseils, autres services ou aide liŽs ˆ la
fourniture, ˆ la vente, au transfert, ˆ la livraison, ˆ la fabrication,
ˆ lÕentretien ou ˆ lÕutilisation de telles armes et de matŽriel connexe,
et invite  tous les ƒtats ˆ faire preuve de vigilance et de retenue
concernant la fourniture, la vente, le transfert, la livraison, la
fabrication et lÕutilisation de toutes autres armes et du matŽriel
connexe;

9.    DŽcide  que lÕIran ne doit mener aucune activitŽ liŽe aux
missiles balistiques pouvant emporter des armes nuclŽaires, y compris
les tirs recourant ˆ la technologie des missiles balistiques, et que les
ƒtats doivent prendre toutes les mesures voulues pour emp•cher le
transfert de technologie ou la fourniture dÕune aide technique ˆ lÕIran
dans le cadre de telles activitŽs;

10.   DŽcide  que tous les ƒtats Membres doivent prendre les
mesures nŽcessaires pour emp•cher lÕentrŽe ou le passage en transit sur
leur territoire des personnes dŽsignŽes aux annexes C, D et E de la
rŽsolution 1737 (2006), ˆ lÕannexe I de la rŽsolution 1747 (2007), aux
annexes I et II de la rŽsolution 1803 (2008) et aux annexes I et II de
la prŽsente rŽsolution, ou dŽsignŽes par le Conseil de sŽcuritŽ ou le
ComitŽ en application du paragraphe 10 de la rŽsolution 1737 (2006),
sauf si lÕentrŽe ou le passage en transit de ces personnes a pour objet
des activitŽs directement liŽes ˆ la fourniture ˆ lÕIran des articles
visŽs aux alinŽas b) i) et ii) du paragraphe 3 de la rŽsolution
1737 (2006) conformŽment au paragraphe 3 de la rŽsolution 1737 (2006),
souligne  quÕaucune des dispositions du prŽsent paragraphe nÕoblige un
ƒtat ˆ refuser ˆ ses propres nationaux lÕentrŽe sur son territoire, et
dŽcide  que les mesures imposŽes en vertu du prŽsent paragraphe ne
sÕappliquent pas lorsque le ComitŽ Žtablit, au cas par cas, que le
voyage se justifie par des raisons humanitaires, y compris un devoir
religieux, ou conclut quÕune dŽrogation favoriserait la rŽalisation des
objectifs de la prŽsente rŽsolution, y compris en ce qui concerne les



objectifs de la présente résolution, y compris en ce qui concerne les
dispositions de l’article XV du Statut de l’AIEA;

11.   Décide que les mesures visées aux paragraphes 12, 13, 14 et
15 de sa résolution 1737 (2006) s’appliquent également aux personnes et
entités figurant à l’annexe I de la présente résolution, à toute
personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, aux
entités qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle, y compris
par des moyens illicites, et aux personnes et entités dont le Conseil ou
le Comité aura établi qu’elles ont aidé les personnes ou entités
désignées à se soustraire aux sanctions résultant des résolutions
1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008) ou de la présente résolution, ou à
en enfreindre les dispositions;

12.   Décide que les mesures visées aux paragraphes 12, 13, 14 et
15 de sa résolution 1737 (2006) s’appliquent également aux personnes et
entités appartenant au Corps des gardiens de la révolution islamique
(alias Armée des gardiens de la révolution islamique) dont les noms
figurent à l’annexe II, à toute personne ou entité agissant pour leur
compte ou sur leurs ordres, et aux entités qui sont leur propriété ou
sont sous leur contrôle, y compris par des moyens illicites, et prie
tous les États de faire preuve de vigilance concernant les transactions
dans lesquelles intervient le Corps des gardiens de la révolution
islamique qui pourraient contribuer aux activités nucléaires de l’Iran
posant un risque de prolifération ou à la mise au point de vecteurs
d’armes nucléaires;

13.   Décide qu’aux fins des mesures visées aux paragraphes 3, 4,
5, 6 et 7 de la résolution 1737 (2006), la liste d’articles figurant
dans le document S/2006/814 doit être remplacée par les listes figurant
dans les circulaires INFCIRC/254/Rev.9/Part 1 et
INFCIRC/254/Rev.7/Part 2, auxquelles s’ajoutent tous autres articles
dont l’État concerné détermine qu’ils sont susceptibles de contribuer
aux activités liées à l’enrichissement, au retraitement ou à l’eau
lourde, ou à la mise au point de vecteurs d’armes nucléaires, et décide
aussi qu’aux fins des mesures visées aux paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 de
la résolution 1737 (2006), la liste d’articles figurant dans le document
S/2006/815 doit être remplacée par la liste figurant dans le document
S/2010/263;

14.   Demande à tous les États, en accord avec leurs autorités
nationales et conformément à leur législation nationale, dans le respect
du droit international, en particulier le droit de la mer et les accords
pertinents sur l’aviation civile internationale, de faire inspecter sur
leur territoire, y compris dans leurs ports maritimes et aéroports, les
chargements à destination et en provenance de l’Iran, si l’État concerné
dispose d’informations donnant des motifs raisonnables de penser que tel
chargement contient des articles dont la fourniture, la vente, le
transfert ou l’exportation sont interdits par les dispositions des
paragraphes 3, 4 ou 7 de la résolution 1737 (2006), du paragraphe 5 de
la résolution 1747 (2007), du paragraphe 8 de la résolution 1803 (2008)
ou des paragraphes 8 ou 9 de la présente résolution, afin de garantir
une stricte application de ces dispositions;

15.   Note que les États, dans le respect du droit international,
en particulier le droit de la mer, peuvent demander l’inspection, avec
le consentement de l’État du pavillon, de tout navire se trouvant en
haute mer, demande à tous les États de coopérer à ces inspections s’il
existe des motifs raisonnables de penser que ce navire transporte des
articles dont la fourniture, la vente, le transfert ou l’exportation
sont interdits par les dispositions des paragraphes 3, 4 ou 7 de la
résolution 1737 (2006), du paragraphe 5 de la résolution 1747 (2007), du
paragraphe 8 de la résolution 1803 (2008) ou des paragraphes 8 ou 9 de



la prŽsente rŽsolution, afin de garantir une stricte application de ces
dispositions;

16.   Décide dÕautoriser tous les ƒtats ˆ saisir les articles
trouvŽs lors des inspections effectuŽes en application des paragraphes
14 et 15 de la prŽsente rŽsolution et dont la fourniture, la vente, le
transfert ou lÕexportation sont interdits par les paragraphes 3, 4 ou 7
de la rŽsolution 1737 (2006), le paragraphe 5 de la rŽsolution
1747 (2007), le paragraphe 8 de la rŽsolution 1803 (2008) ou les
paragraphes 8 ou 9 de la prŽsente rŽsolution, et ˆ les neutraliser (en
les dŽtruisant, en les mettant hors dÕusage, en les entreposant ou en
les transfŽrant ˆ un ƒtat autre que le pays dÕorigine ou de destination
aux fins dÕŽlimination), dÕune mani•re qui ne soit pas incompatible avec
les obligations que leur imposent les rŽsolutions du Conseil de sŽcuritŽ
sur la question, y compris la rŽsolution 1540 (2004), ni avec les
obligations faites aux Parties au TraitŽ sur la non-prolifŽration des
armes nuclŽaires, et décide aussi que tous les ƒtats sont tenus de
procŽder ainsi et de coopŽrer ˆ cette entreprise;

17.   Demande ˆ tout ƒtat effectuant une inspection en application
des paragraphes 14 ou 15 ci-dessus de prŽsenter par Žcrit au ComitŽ,
dans un dŽlai de cinq jours ouvrables, un rapport initial exposant en
particulier les motifs de lÕinspection et les rŽsultats de celle-ci et
faisant savoir sÕil y a eu coopŽration ou non, et, si des articles dont
le transfert est interdit ont ŽtŽ dŽcouverts, demande également aux
ƒtats de prŽsenter par Žcrit au ComitŽ, ˆ une Žtape ultŽrieure, un
rapport donnant des prŽcisions sur lÕinspection, la saisie et la
neutralisation, ainsi que des prŽcisions sur le transfert, notamment une
description des articles en question, leur origine et leur destination
prŽvue, si ces informations ne figurent pas dans le rapport initial;

18.   Décide que tous les ƒtats doivent interdire la fourniture,
par leurs nationaux ou ˆ partir de leur territoire, de services de
soutage, de combustibles ou autres approvisionnements, ou la prestation
de tous autres services aux navires qui appartiennent ˆ lÕIran ou sont
affrŽtŽs par ce pays, y compris par charte-partie, sÕils disposent
dÕinformations leur donnant des motifs raisonnables de penser que ces
navires transportent des articles dont la fourniture, la vente, le
transfert ou lÕexportation sont interdits par les paragraphes 3, 4 ou 7
de la rŽsolution 1737 (2006), le paragraphe 5 de la rŽsolution
1747 (2007), le paragraphe 8 de la rŽsolution 1803 (2008) ou les
paragraphes 8 ou 9 de la prŽsente rŽsolution, sauf si ces services sont
nŽcessaires ˆ des fins humanitaires, ou jusquÕˆ ce que la cargaison ait
ŽtŽ inspectŽe, saisie et au besoin neutralisŽe, et souligne que rien
dans le prŽsent paragraphe ne vise ˆ compromettre des activitŽs
Žconomiques lŽgales;

19.   Décide que les mesures visŽes aux paragraphes 12, 13, 14 et
15 de la rŽsolution 1737 (2006) sÕappliquent aussi aux entitŽs de la
compagnie Islamic Republic of Iran Shipping Lines qui figurent ˆ
lÕannexe III et ˆ toute personne ou entitŽ agissant pour leur compte ou
sur leurs ordres, ainsi quÕaux entitŽs qui sont leur propriŽtŽ ou sont
sous leur contr™le, y compris par des moyens illicites, ou dont le
Conseil ou le ComitŽ aura Žtabli quÕelles les ont aidŽes ˆ se soustraire
aux sanctions rŽsultant des rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007),
1803 (2008) ou de la prŽsente rŽsolution, ou ˆ en enfreindre les
dispositions;

20.   Demande ˆ tous les ƒtats Membres de communiquer au ComitŽ
toute information disponible sur les transferts ˆ dÕautres compagnies ou
sur les activitŽs de la division du fret dÕIran Air ou des navires
appartenant ˆ la compagnie Islamic Republic of Iran Shipping Lines ou
qui sont affrŽtŽs par elle, qui auraient pu •tre rŽalisŽs dans le but de



qui sont affrŽtŽs par elle, qui auraient pu •tre rŽalisŽs dans le but de
se soustraire aux sanctions rŽsultant des rŽsolutions 1737 (2006),
1747 (2007), 1803 (2008) ou de la prŽsente rŽsolution, ou dÕen
enfreindre les dispositions, notamment le changement de nom ou
dÕimmatriculation dÕun aŽronef, dÕun navire ou dÕun b‰timent, et prie le
ComitŽ dÕassurer une large diffusion de ces informations;

21.   Invite  tous les ƒtats, non seulement ˆ se conformer aux
obligations qui leur incombent en vertu des rŽsolutions 1737 (2006),
1747 (2007), 1803 (2008) et de la prŽsente rŽsolution, mais aussi ˆ
emp•cher la fourniture de services financiers sur leur territoire,
notamment les services dÕassurance et de rŽassurance, ou le transfert
vers, par ou depuis leur territoire, ˆ ou par leurs nationaux ou des
entitŽs relevant de leur juridiction (y compris les filiales ˆ
lÕŽtranger), ou des personnes ou institutions financi•res se trouvant
sur leur territoire, de tous fonds, autres actifs ou ressources
Žconomiques sÕils disposent dÕinformations leur donnant des motifs
raisonnables de penser que ces services, actifs ou ressources pourraient
contribuer aux activitŽs nuclŽaires de lÕIran posant un risque de
prolifŽration ou ˆ la mise au point de vecteurs dÕarmes nuclŽaires,
notamment en gelant les fonds, autres actifs et ressources Žconomiques
se trouvant sur leur territoire ou qui se trouveraient plus tard sur
leur territoire, ou qui sont soumis ˆ leur juridiction ou viendraient ˆ
lÕ•tre, et sont associŽs ˆ ces programmes ou activitŽs, et en exer•ant
une surveillance renforcŽe pour prŽvenir de telles transactions, en
accord avec leurs autoritŽs nationales et conformŽment ˆ leur
lŽgislation nationale;

22.   DŽcide  que tous les ƒtats doivent exiger de leurs nationaux,
des personnes relevant de leur juridiction et des sociŽtŽs constituŽes
sur leur territoire ou relevant de leur juridiction quÕils fassent
preuve de vigilance lorsquÕils font affaire avec des entitŽs constituŽes
en sociŽtŽs en Iran ou relevant de la juridiction iranienne, notamment
celles appartenant au Corps des gardiens de la rŽvolution islamique et ˆ
la compagnie Islamic Republic of Iran Shipping Lines, avec toute
personne ou entitŽ agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, ainsi
que les entitŽs qui sont leur propriŽtŽ ou sont sous leur contr™le, y
compris par des moyens illicites, sÕils disposent dÕinformations leur
donnant des motifs raisonnables de penser que ces activitŽs pourraient
contribuer aux activitŽs nuclŽaires de lÕIran posant un risque de
prolifŽration ou ˆ la mise au point de vecteurs dÕarmes nuclŽaires ou
constituer une violation des rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007),
1803 (2008) ou de la prŽsente rŽsolution;

23.   Prie  les ƒtats de prendre les mesures voulues pour interdire
lÕouverture, sur leur territoire, de nouvelles agences ou filiales de
banques iraniennes, ou de nouveaux bureaux de reprŽsentation de celles-
ci, et Žgalement pour interdire aux banques iraniennes dÕŽtablir de
nouvelles coentreprises, de prendre une part de capital dans des banques
relevant de leur juridiction ou dÕavoir des relations de correspondance
avec celles-ci afin dÕŽviter la prestation de services financiers, sÕils
disposent dÕinformations leur donnant des motifs raisonnables de penser
que ces activitŽs pourraient contribuer aux activitŽs nuclŽaires de
lÕIran posant un risque de prolifŽration ou ˆ la mise au point de
vecteurs dÕarmes nuclŽaires;

24.   Prie  les ƒtats de prendre les mesures qui sÕimposent pour
interdire aux institutions financi•res prŽsentes sur leur territoire ou
relevant de leur juridiction dÕouvrir des bureaux de reprŽsentation, des
filiales ou des comptes en banque en Iran, sÕils disposent
dÕinformations leur donnant des motifs raisonnables de penser que ces
services financiers pourraient contribuer aux activitŽs nuclŽaires de
lÕIran posant un risque de prolifŽration ou ˆ la mise au point de



vecteurs dÕarmes nuclŽaires;

25.   DŽplore  les violations des interdictions visŽes au
paragraphe 5 de la rŽsolution 1747 (2007) qui ont ŽtŽ signalŽes au
ComitŽ depuis lÕadoption de la rŽsolution 1747 (2007) et fŽlicite  les
ƒtats qui ont rŽagi ˆ ces violations et les ont signalŽes au ComitŽ;

26.   Charge  le ComitŽ de rŽagir de mani•re efficace aux
violations des mesures imposŽes par les rŽsolutions 1737 (2006),
1747 (2007), 1803 (2008) et par la prŽsente rŽsolution, et rappelle  que
le ComitŽ peut dŽsigner les personnes et entitŽs ayant aidŽ des
personnes ou entitŽs dŽsignŽes ˆ se soustraire aux sanctions rŽsultant
des rŽsolutions susmentionnŽes ou ˆ en enfreindre les dispositions;

27.   DŽcide  que le ComitŽ doit intensifier ses efforts pour
promouvoir lÕapplication intŽgrale des rŽsolutions 1737 (2006),
1747 (2007) et 1803 (2008) et de la prŽsente rŽsolution, notamment au
moyen dÕun programme de travail couvrant le respect des dispositions de
ces textes, les investigations, lÕinformation, le dialogue, lÕassistance
et la coopŽration, quÕil lui soumettra 45 jours au plus tard apr•s
lÕadoption de la prŽsente rŽsolution;

28.   DŽcide  que le mandat du ComitŽ, tel quÕil ressort du
paragraphe 18 de la rŽsolution 1737 (2006), modifiŽ par le paragraphe 8
de la rŽsolution 1747 (2007) et le paragraphe 14 de la rŽsolution
1803 (2008), sÕŽtend Žgalement aux mesures imposŽes par la prŽsente
rŽsolution, notamment pour ce qui est de recevoir les rapports prŽsentŽs
par les ƒtats en application du paragraphe 17 ci-dessus;

29.   Prie  le SecrŽtaire gŽnŽral de crŽer, pour une pŽriode
initiale dÕun an, en consultation avec le ComitŽ, un groupe de huit
experts au maximum (Ç le Groupe dÕexperts È), qui suivra les directives
du ComitŽ pour accomplir les t‰ches suivantes: a) aider le ComitŽ ˆ
sÕacquitter de son mandat, tel quÕil est dŽfini au paragraphe 18 de la
rŽsolution 1737 (2006) et au paragraphe 28 de la prŽsente rŽsolution;
b) rŽunir, examiner et analyser des informations provenant des ƒtats,
dÕorganismes des Nations Unies compŽtents et dÕautres parties
intŽressŽes concernant lÕapplication des mesures prescrites par les
rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008) et la prŽsente
rŽsolution, en particulier les violations de leurs dispositions;
c) faire des recommandations sur les dŽcisions que le Conseil, le ComitŽ
ou les ƒtats Membres pourraient envisager de prendre pour amŽliorer
lÕapplication des mesures considŽrŽes; et d) remettre au Conseil un
rapport dÕactivitŽ, au plus tard 90 jours apr•s la nomination du Groupe
dÕexperts, ainsi quÕun rapport final comportant ses conclusions et
recommandations au plus tard 30 jours avant la fin de son mandat;

30.   Prie instamment  tous les ƒtats, les organismes compŽtents
des Nations Unies et les autres parties intŽressŽes de coopŽrer
pleinement avec le ComitŽ et avec le Groupe dÕexperts, en particulier en
leur communiquant toutes informations ˆ leur disposition sur
lÕapplication des mesures prescrites par les rŽsolutions 1737 (2006),
1747 (2007), 1803 (2008) et par la prŽsente rŽsolution, en particulier
les violations des dispositions de celles-ci;

31.   Demande ˆ tous les ƒtats de rendre compte au ComitŽ, dans
les 60 jours suivant lÕadoption de la prŽsente rŽsolution, des mesures
quÕils auront prises pour donner effectivement suite aux dispositions
des paragraphes 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,18, 19, 21, 22,
23 et 24;

32.   Souligne  que lÕAllemagne, la Chine, les ƒtats-Unis, la
FŽdŽration de Russie, la France et le Royaume-Uni sont disposŽs ˆ



FŽdŽration de Russie, la France et le Royaume-Uni sont disposŽs ˆ
redoubler encore dÕefforts diplomatiques pour favoriser le dialogue et
les consultations, y compris renouer le dialogue avec lÕIran sur la
question nuclŽaire sans conditions prŽalables, comme en tŽmoigne la
rencontre tenue avec lÕIran ˆ Gen•ve le 1 er octobre 2009, en vue de
trouver ˆ cette question une solution globale ˆ long terme et appropriŽe
sur la base de la proposition que lÕAllemagne, la Chine, les ƒtats-Unis,
la FŽdŽration de Russie, la France et le Royaume-Uni ont faite ˆ lÕIran
le 14 juin 2008, ce qui permettrait dÕŽtablir avec ce pays des relations
et des liens de coopŽration plus Žtroits fondŽs sur le respect mutuel,
et dÕasseoir la confiance internationale dans la nature exclusivement
pacifique de son programme nuclŽaire, et en vue, entre autres, dÕentamer
des nŽgociations officielles avec lÕIran sur la base des mesures
proposŽes en juin 2008, et se fŽlicite  que la proposition de juin 2008,
qui figure ˆ lÕannexe IV de la prŽsente rŽsolution, soit toujours sur la
table;

33.   Invite  le Haut-ReprŽsentant de lÕUnion europŽenne pour la
politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ commune ˆ rester en communication
avec lÕIran pour appuyer les efforts politiques et diplomatiques visant
ˆ trouver une solution nŽgociŽe, dont les propositions avancŽes dans ce
sens par lÕAllemagne, la Chine, les ƒtats-Unis, la FŽdŽration de Russie,
la France et le Royaume-Uni, en vue de crŽer les conditions propices ˆ
la reprise des pourparlers, et invite  lÕIran ˆ donner suite ˆ ces
propositions;

34.   FŽlicite  le Directeur gŽnŽral de lÕAIEA dÕavoir proposŽ le
21 octobre 2009 un accord entre lÕAgence et les Gouvernements de la
RŽpublique fran•aise, de la RŽpublique islamique dÕIran et de la
FŽdŽration de Russie concernant une assistance pour lÕobtention de
combustible nuclŽaire destinŽ ˆ un rŽacteur de recherche en Iran pour
lÕapprovisionnement en combustible nuclŽaire du rŽacteur de recherche de
TŽhŽran, regrette  que lÕIran nÕait pas rŽpondu de mani•re constructive ˆ
cette offre, et invite  lÕAIEA ˆ continuer dÕenvisager des mesures
susceptibles dÕinstaurer la confiance qui soient en conformitŽ et en
cohŽrence avec les rŽsolutions du Conseil;

35.   Souligne  quÕil importe que tous les ƒtats, y compris lÕIran,
prennent les mesures voulues pour quÕil ne puisse •tre fait droit ˆ
aucune rŽclamation prŽsentŽe ˆ lÕinitiative du Gouvernement iranien, ou
par toute personne ou entitŽ en Iran, ou par des personnes ou entitŽs
dŽsignŽes en vertu de la rŽsolution 1737 (2006) et des rŽsolutions
connexes, ou par toute personne agissant par son intermŽdiaire ou pour
son compte ˆ lÕoccasion de tout contrat ou autre opŽration dont
lÕexŽcution aurait ŽtŽ emp•chŽe par le jeu des mesures imposŽes par les
rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008) ou la prŽsente
rŽsolution;

36.   Demande au Directeur gŽnŽral de lÕAIEA de prŽsenter dans les
90 jours au Conseil des gouverneurs de lÕAIEA et parall•lement, pour
examen, au Conseil de sŽcuritŽ un rapport concernant la suspension
compl•te et durable par lÕIran de toutes les activitŽs mentionnŽes dans
la rŽsolution 1737 (2006) et lÕapplication par ce pays de toutes les
mesures prescrites par le Conseil des gouverneurs et des dŽcisions
ŽnoncŽes dans les rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008) et
dans la prŽsente rŽsolution;

37.   Affirme  quÕil examinera les mesures prises par lÕIran au vu
du rapport demandŽ au paragraphe 36 ci-dessus, qui doit •tre prŽsentŽ
dans un dŽlai de 90 jours, et: a) quÕil suspendra lÕapplication des
mesures susmentionnŽes si lÕIran suspend, et aussi longtemps quÕil
suspendra, toutes les activitŽs liŽes ˆ lÕenrichissement et au
retraitement, y compris la recherche-dŽveloppement, sous vŽrification de



lÕAIEA, pour ouvrir la voie ˆ des nŽgociations de bonne foi permettant
de parvenir rapidement ˆ un rŽsultat mutuellement acceptable; b) quÕil
mettra fin aux mesures visŽes aux paragraphes 3, 4, 5, 6, 7 et 12 de la
rŽsolution 1737 (2006), aux paragraphes 2, 4, 5, 6 et 7 de la rŽsolution
1747 (2007), aux paragraphes 3, 5, 7, 8, 9, 10 et 11 de la rŽsolution
1803 (2008) et aux paragraphes 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,
18, 19, 21, 22, 23 et 24 ci-dessus d•s quÕil aura constatŽ, apr•s
rŽception du rapport visŽ au paragraphe prŽcŽdent, que lÕIran respecte
pleinement les obligations que lui imposent ses rŽsolutions pertinentes
et se conforme aux exigences du Conseil des gouverneurs de lÕAIEA, et
que celui-ci lÕaura confirmŽ; c) que, au cas o• il ressortirait du
rapport demandŽ au paragraphe 36 ci-dessus que lÕIran nÕa pas appliquŽ
les dispositions des rŽsolutions 1737 (2006), 1747 (2007) et 1803 (2008)
et de la prŽsente rŽsolution, il adoptera, en vertu de lÕArticle 41 du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, toutes autres mesures qui
pourraient •tre requises pour persuader lÕIran de se conformer ˆ ces
rŽsolutions et aux exigences de lÕAIEA, et souligne  que de nouvelles
dŽcisions devront •tre prises si de telles mesures additionnelles
sÕavŽraient nŽcessaires;

38.             DŽcide  de rester saisi de la question.

Annexe I

Personnes et entitŽs concourant au programme nuclŽaire ou de missiles
balistiques

EntitŽs

1.         Complexe industriel Amin:  Cette entitŽ a cherchŽ ˆ se procurer des
rŽgulateurs de tempŽrature qui peuvent •tre utilisŽs dans les
Žtablissements de recherche opŽrationnelle et de production nuclŽaires.
Le Complexe industriel Amin est la propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le
ou agit au nom de lÕOrganisation des industries de la dŽfense, visŽe
dans la rŽsolution 1737 (2006).

Adresse : P.O. Box 91735-549, Mashad (Iran); Amin Industrial
Estate, Khalage Rd., Seyedi District, Mashad (Iran); Kaveh Complex,
Khalaj Rd., Seyedi St., Mashad (Iran)

Alias : Amin Industrial Compound et Amin Industrial Company

2.         Groupe des industries de lÕarmement:  Le Groupe des industries de
lÕarmement fabrique et assure lÕentretien de diverses armes lŽg•res,
notamment des fusils de grand et moyen calibre et les technologies
connexes. Il m•ne lÕessentiel de ses activitŽs dÕachat par
lÕintermŽdiaire du Complexe industriel Hadid.

Adresse : Sepah  Islam Road, Karaj Special Road Km 10, Iran;
Pasdaran  Ave., P.O. Box 19585/777, TŽhŽran  ( Iran)

3.         Centre de recherche en science et technologie de la dŽfense:  Ce
centre est la propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit au nom du
Minist•re iranien de la dŽfense et de la logistique des forces armŽes,
qui supervise les activitŽs de recherche-dŽveloppement, de production,
dÕentretien, dÕexportation et dÕachat liŽes ˆ la dŽfense.

Adresse : Pasdaran Ave, P.O. Box 19585/777, TŽhŽran (Iran)

4.         Doostan  International Company:  Cette sociŽtŽ fournit des ŽlŽments au
programme de missiles balistiques de lÕIran.



5.         Farasakht Industries: La sociŽtŽ Farasakht  Industries est la
propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit au nom de la sociŽtŽ Iran
Aircraft  Manufacturing  Company, qui elle-m•me est la propriŽtŽ, se
trouve sous le contr™le ou agit au nom du Minist•re iranien de la
dŽfense et de la logistique des forces armŽes.

Adresse : P.O. Box 83145-311, Kilometer  28, Esfahan-Tehran Freeway,
Shahin  Shahr , Esfahan ( Iran)

6.         First East Export Bank, P.L.C.: Cette banque est la propriŽtŽ, se
trouve sous le contr™le ou agit au nom de Bank Mellat . Au cours des sept
derni•res annŽes, Bank Mellat  a permis aux entitŽs iraniennes associŽes
au programme dÕarme nuclŽaire, de missiles et de dŽfense dÕeffectuer des
transactions de plusieurs centaines de millions de dollars.

Adresse : Unit Level  10 (B1), Main Office Tower , Financial Park
Labuan, Jalan  Merdeka , 87000 WP Labuan (Malaisie); registre du commerce
no LL06889 (Malaisie)

7.         Kaveh Cutting Tools Company: La Kaveh  Cutting  Tools Company est la
propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit pour le compte de
lÕOrganisation des industries de la dŽfense (DIO).

Adresse : Kilom•tre 3 de Khalaj  Road, Seyyedi  Street, Mashad 91638
(Iran); kilom•tre 4 de Khalaj  Road, au bout de Seyedi  Street, Mashad
(Iran); P.O. Box 91735-549, Mashad (Iran); Khalaj  Road, au bout de
Seyyedi  Alley , Mashad (Iran); Moqan St., Pasdaran St., Pasdaran Cross
Rd., TŽhŽran (Iran)
8.         M. Babaie Industries: M. Babaie  Industries est une filiale du Shahid
Ahmad Kazemi  Industries Group (ex-Air Defense  Missile Industries Group)
de lÕOrganisation iranienne des industries aŽrospatiales (AIO). LÕAIO
contr™le les missiliers Shahid  Hemmat Industrial Group (SHIG) et Shahid
Bakeri  Industrial Group (SBIG), qui sont tous les deux dŽsignŽs dans la
rŽsolution 1737 (2006).

Adresse : P.O. Box 16535-76, TŽhŽran 16548 (Iran)

9.         Université Malek Ashtar: Institution dŽpendant du Centre de
recherche en science et technologie de la dŽfense ( Defense  Technology
and Science Research  Centre ou DTRSC) du Minist•re de la dŽfense et de
la logistique des forces armŽes. Elle comprend des Žquipes de recherche
qui relevaient prŽcŽdemment du Centre de recherche en physique (PHRC).
Les inspecteurs de lÕAIEA nÕont pas re•u lÕautorisation de sÕentretenir
avec les membres de son personnel et de consulter des documents sous le
contr™le de cette institution pour rŽsoudre la question de lÕŽventuelle
dimension militaire du programme nuclŽaire iranien.

Adresse : Au carrefour Imam Ali Highway  et Babaei  Highway , TŽhŽran
(Iran)

10.     Ministry of Defense Logistics Export: LÕentitŽ Ministry  of Defense
Logistics  Export (MODLEX) vend des armes produites en Iran ˆ des clients
du monde entier en contravention des dispositions de la rŽsolution 1747
(2007) qui interdisent ˆ ce pays de vendre des armes ou du matŽriel
connexe.

Adresse : P.O. Box 16315-189, TŽhŽran (Iran); situŽ sur le c™tŽ
ouest de Dabestan  Street, Abbas Abad District, TŽhŽran (Iran)

11.     Mizan Machinery Manufacturing: La sociŽtŽ Mizan  Machinery
Manufacturing  (3M) est la propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit
pour le compte du groupe missilier Shahid  Hemmat Industrial Group



(SHIG).

Adresse: P.O. Box 16595-365, TŽhŽran (Iran)

Alias: 3MG

12.     Modern Industries Technique Company : La Modern Industries Technique
Company (MITEC) est chargŽe de la conception et de la construction du
rŽacteur ˆ eau lourde IR-40 dÕArak. Elle est en premi•re ligne dans la
passation des marchŽs relatifs ˆ la construction de ce rŽacteur.

Adresse: Arak (Iran)

Alias: Rahkar  Company, Rahkar  Industries, Rahkar  Sanaye  Company,
Rahkar  Sanaye  Novin

13.     Centre de recherche nuclŽaire pour lÕagriculture et la mŽdecine : Le
Centre de recherche nuclŽaire pour lÕagriculture et la mŽdecine (NFRPC)
est un important organisme de recherche de lÕOrganisation iranienne de
lÕŽnergie atomique (OIEA), qui est dŽsignŽe dans la rŽsolution 1737
(2006). CÕest aussi le centre de dŽveloppement du combustible nuclŽaire
de lÕOIEA, et il est engagŽ dans des activitŽs liŽes ˆ lÕenrichissement
de lÕuranium.

Adresse: P.O. Box 31585-4395, Karaj (Iran)

Alias: Centre de recherche pour lÕagriculture et la mŽdecine
nuclŽaire; Centre de recherche agricole et mŽdicale de Karaj

14.     Pejman  Industrial Services Corporation : La Pejman  Industrial
Services Corporation est la propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou
agit pour le compte du groupe missilier Shahid  Bakeri  Industrial Group
(SBIG).

Adresse: P.O. Box 16785-195, TŽhŽran (Iran)

15.     Sabalan  Company : Sabalan  est un pr•te-nom du groupe missilier Shahid
Bakeri  Industrial Group (SBIG).

Adresse: Damavand Tehran Highway, TŽhŽran  ( Iran)

16.     Sahand  Aluminum  Parts Industrial Company (SAPICO) : SAPICO est un
pr•te-nom du groupe missilier Shahid  Bakeri  Industrial Group (SBIG).

Adresse: Damavand Tehran Highway, TŽhŽran  ( Iran)

17.     Shahid  Karrazi  Industries:  Shahid  Karrazi  Industries est la
propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit pour le compte du Groupe
industriel Shahid  Bakeri  ( Shahid  Bakeri  Industrial Group ou SBIG).

Adresse: TŽhŽran (Iran)

18.     Shahid  Satarri  Industries:  Shahid  Sattari  Industries est la
propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit pour le compte du Groupe
industriel Shahid  Bakeri  ( Shahid  Bakeri  Industrial Group ou SBIG).

Adresse: Sud-est de TŽhŽran (Iran)

Alias: Shahid  Sattari  Group Equipment Industries

19.     Shahid  Sayyade  Shirazi  Industries:  Shahid  Sayyade  Shirazi  Industries
(SSSI) est la propriŽtŽ, se trouve sous le contr™le ou agit pour le
compte de lÕOrganisation des industries de la dŽfense.



compte de l’Organisation des industries de la défense.

Adresse : À côté de la société Nirou Battery Mfg. Co, Shahid Babaii
Expressway, Nobonyad Square, Téhéran (Iran); Pasdaran St., P.O. Box
16765, Téhéran 1835 (Iran); Babaei Highway – à côté de Niru M.F.G,
Téhéran (Iran)

20.    Special  Industries Group:  Special Industries Group (SIG) est une
filiale de l’Organisation des industries de la défense.

Adresse : Pasdaran Avenue, PO Box 19585/777, Téhéran (Iran)

21.    Tiz  Pars:  Tiz Pars est un prête-nom du Groupe industriel Shahid
Hemmat (Shahid Hemmat Industrial Group). Entre avril et juillet 2007,
Tiz Pars s’est employé à acquérir, pour le compte du Groupe industriel
Shahid Hemmat (Shahid Hemmat Industrial Group), une machine de soudage
et de découpe laser à cinq axes, qui pourrait constituer une
contribution matérielle au programme de missiles de l’Iran.

Adresse : Damavand Tehran Highway, Téhéran ( Iran)

22.    Yazd Metallurgy  Industries:  Yazd Metallurgy Industries (YMI) est une
filiale de l’Organisation des industries de la défense.

Adresse : Pasdaran Avenue, à côté de la Telecommunication Industry,
Téhéran 16588 (Iran); boîte postale 89195/878, Yazd (Iran); P.O. Box
89195-678, Yazd (Iran); au kilomètre 5 de la Taft Road, Yazd (Iran)

Alias : Yazd Ammunition Manufacturing and Metallurgy Industries,
Directorate of Yazd Ammunition and Metallurgy Industries

Personnes

Javad  Rahiqi :  Directeur du Centre de technologie nucléaire
d’Ispahan de l’Organisation iranienne de l’énergie atomique
(renseignements complémentaires: date de naissance: 24 avril 1954; lieu
de naissance: Marshad).

Annexe II

EntitŽs qui sont la propriŽtŽ, sont sous le contr™le ou agissent pour le
compte du Corps des gardiens de la rŽvolution islamique

1.    Institut Fater  (ou Faater ) : Une filiale de Khatam al-Anbiya (KAA),
qui a commercé avec des fournisseurs étrangers, probablement pour le
compte d’autres sociétés du groupe KAA participant à des projets du
Corps des gardiens de la révolution islamique (CGRI) en Iran.

2.    Gharagahe  Sazandegi  Ghaem: Appartient à KAA ou est contrôlé par
KAA.

3.    Ghorb  Karbala : Appartient à KAA ou est contrôlé par KAA.

4.    Ghorb  Nooh: Appartient à KAA ou est contrôlé par KAA.

5.    SociŽtŽ Hara  ( Hara  Company) : Appartient à Ghorb Nooh ou est
contrôlée par Ghorb Nooh.

6.    Institut de conseil en ingŽnierie Imensazan  ( Imensazan  Consultant
Engineers  Institute) : Appartient à KAA ou est contrôlé ou mandaté par
KAA.



7.    Khatam al-Anbiya Construction Headquarters (KAA): SociŽtŽ
appartenant au CGRI, qui participe ˆ de gros chantiers civils et
militaires et ˆ dÕautres activitŽs dÕingŽnierie. Travaille beaucoup sur
des projets de lÕOrganisation de dŽfense passive (Passive Defense
Organization ). En particulier, ses filiales ont jouŽ un r™le important
dans la construction du site dÕenrichissement de lÕuranium, ˆ Qom
( Fordow ).

8.    Makin: Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par KAA, et est
une filiale de KAA.

9.    Omran Sahel: Appartient ˆ Ghorb  Nooh ou est contr™lŽ par Ghorb
Nooh.

10.   Oriental Oil Kish: Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par
KAA.

11.   Rah Sahel: Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par KAA.

12.   Institut d’ingénierie Rahab (Rahab Engineering Institute):
Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par KAA, et est une filiale
de KAA.

13.   Conseils en ingénierie Sahel (Sahel Consultant Engineers):
Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ par KAA.

14.   Sepanir: Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par KAA.

15.   Société d’ingénierie Sepasad (Sepasad Engineering Company):
Appartient ˆ KAA ou est contr™lŽ ou mandatŽ par KAA.

Annexe III

Entités qui sont la propriété, sont sous le contrôle ou agissent pour le
compte de la compagnie de transport maritime de la République islamique
d’Iran (Islamic Republic of Iran Shipping Lines ou IRISL)

1.    Irano Hind Shipping Company

Adresse : 18 Mehrshad  Street, Sadaghat  Street, en face du parc
Mellat , Vali -e- Asr  Ave., TŽhŽran (Iran); 265, ˆ c™tŽ de Mehrshad ,
Sedaghat  St., en face du parc Mellat , Vali -e- Asr  Ave., TŽhŽran 1A001
(Iran)

2.    IRISL Bénélux NV

Adresse : Noorderlaan  139, B-2030, Anvers, Belgique; numŽro TVA:
BE480224531 (Belgique)

3.    South Shipping Line Iran (SSL)

Adresse : Apt. N o  7, 3 rd  Floor, N o  2, 4th Alley, Gandi  Ave.,
TŽhŽran  ( Iran); Qaem Magham Farahani  St., TŽhŽran  ( Iran)

Annexe IV

Proposition adressée à l’Iran par l’Allemagne, la Chine, les États-Unis
d’Amérique, la Fédération de Russie, la France, le Royaume-Uni et
l’Union européenne



PrŽsentŽe aux autoritŽs iraniennes le 14 juin 2008, ˆ TŽhŽran

Domaines de coopération éventuels avec l’Iran

Afin de rechercher une solution à long terme globale et convenable
à la question nucléaire iranienne, qui soit conforme aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité de l’ONU et compte tenu de la
proposition présentée à l’Iran en juin 2006, laquelle demeure valable,
les éléments ci-après sont proposés comme sujets de négociation entre
l’Allemagne, la Chine, les États-Unis, la France, l’Iran, le Royaume-Uni
et la Russie, auxquels se joint le Haut-Représentant de l’Union
européenne, si l’Iran suspend de manière vérifiable ses activités
d’enrichissement et de retraitement, conformément aux paragraphes 15 et
19 a) de la résolution 1803 du Conseil de sécurité. Dans la perspective
de ces négociations, nous comptons également que l’Iran tiendra compte
des exigences du Conseil de sécurité et de l’AIEA. Pour leur part,
l’Allemagne, la Chine, les États-Unis, la France, le Royaume-Uni, la
Russie et le Haut-Représentant de l’Union européenne se déclarent prêts:

–     À reconnaître le droit de l’Iran de mener des activités de
recherche nucléaire et de produire et d’utiliser l’énergie nucléaire à
des fins pacifiques, dans le respect des obligations qui lui incombent
en vertu du Traité sur la non-prolifération;

–     À traiter le programme nucléaire de l’Iran de la même
manière que celui de tout autre État non doté de l’arme nucléaire partie
au Traité, une fois rétablie la confiance de la communauté
internationale dans la nature exclusivement pacifique de ce programme.

Énergie nucléaire

–     Réaffirmer le droit de l’Iran d’utiliser l’énergie nucléaire
à des fins exclusivement pacifiques, dans le respect des obligations
qu’il a contractées en vertu du TNP.

–     Fournir l’assistance technologique et financière nécessaire
aux fins de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire par l’Iran,
appui à la reprise des projets de coopération technique en Iran par
l’AIEA.

–     Appuyer la construction d’un réacteur à eau légère utilisant
les technologies les plus avancées.

–     Appuyer les activités de recherche-développement dans le
domaine de l’énergie nucléaire, à mesure que la confiance internationale
sera progressivement rétablie.

–     Fournir des garanties d’approvisionnement en combustible
nucléaire juridiquement contraignantes.

–     Coopération concernant la gestion du combustible irradié et
des déchets radioactifs.

Questions politiques

–     Améliorer les relations des six pays et de l’Union
européenne avec l’Iran et renforcement de la confiance mutuelle.

–     Encourager des contacts directs et le dialogue avec l’Iran.

–     Aider l’Iran à jouer un rôle important et constructif dans
les affaires internationales.



–     Promouvoir le dialogue et la coopération sur les questions
relatives à la non-prolifération, à la sécurité régionale et à la
stabilisation.

–     Œuvrer avec l’Iran et d’autres pays de la région à
promouvoir les mesures de confiance et à renforcer la sécurité
régionale.

–     Mettre en place des mécanismes de consultation et de
coopération appropriés.

–     Appuyer la tenue d’une conférence sur les questions de
sécurité régionale.

–     Réaffirmer qu’une solution au problème nucléaire iranien
contribuerait aux efforts de non-prolifération et à la réalisation de
l’objectif tendant à faire du Moyen-Orient une zone exempte d’armes de
destruction massive, y compris leurs vecteurs.

–     Réaffirmer l’obligation découlant de la Charte des Nations
Unies de s’abstenir, dans les relations internationales, de recourir à
la menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou
l’indépendance politique de tout État, ou de toute autre manière
incompatible avec la Charte.

–     Mener une coopération sur l’Afghanistan, y compris une
coopération renforcée dans la lutte contre le trafic de stupéfiants;
appuyer les programmes de retour des réfugiés afghans en Afghanistan;
coopérer à la reconstruction de l’Afghanistan; coopérer au contrôle de
la frontière entre l’Iran et l’Afghanistan.

Questions Žconomiques

–     Entreprendre de normaliser les relations commerciales et
économiques, et notamment faciliter l’accès de l’Iran à l’économie, aux
marchés et aux capitaux internationaux en l’aidant concrètement à
s’intégrer pleinement aux structures internationales, dont
l’Organisation mondiale du commerce, et mettre en place le cadre
nécessaire pour accroître les investissements directs en Iran et les
échanges commerciaux avec ce pays.

Partenariat dans le domaine de lÕŽnergie

–     Entreprendre de normaliser la coopération avec l’Iran dans
le domaine de l’énergie: créer un partenariat stratégique global à long
terme dans ce domaine entre l’Iran et l’Union européenne et d’autres
partenaires intéressés, qui aurait des applications concrètes.

Agriculture

–     Appuyer le développement de l’agriculture iranienne.
–     Favoriser l’autosuffisance alimentaire totale de l’Iran par

une coopération dans le domaine des technologies modernes.

Environnement et infrastructure

–     Projets civils dans le domaine de la protection de
l’environnement, de l’infrastructure, des sciences et des technologies,
et des technologies avancées:

•     Développement de l’infrastructure dans le domaine des
transports, y compris la mise en place de corridors de transport



internationaux;

¥     Appui ˆ la modernisation de lÕinfrastructure de lÕIran en
mati•re de tŽlŽcommunications, notamment par la levŽe Žventuelle des
restrictions imposŽes aux exportations.

Aviation civile

Ð     CoopŽrer dans le domaine de lÕaviation civile, y compris en
levant Žventuellement les restrictions ˆ lÕimportation dÕaŽronefs vers
lÕIran:

¥     Permettre ˆ lÕIran de renouveler sa flotte dans le domaine
de lÕaviation civile;

¥     Aider lÕIran ˆ faire en sorte que les aŽronefs iraniens
soient conformes aux normes de sŽcuritŽ internationales.

Développement économique, social et humain/questions humanitaires

Ð     Fournir, si nŽcessaire, une assistance au dŽveloppement
Žconomique et social de lÕIran et rŽpondre ˆ ses besoins humanitaires.

Ð     Apporter une coopŽration/un soutien technique en mati•re
dÕŽducation dans les domaines prŽsentant un intŽr•t pour lÕIran:

¥     Encourager les Iraniens ˆ suivre des Žtudes ou ˆ obtenir des
dipl™mes dans des domaines comme le gŽnie civil, lÕagriculture et
lÕenvironnement;

¥     Promouvoir les partenariats entre Žtablissements
dÕenseignement supŽrieur (santŽ publique, agriculture de subsistance,
projets scientifiques conjoints, administration publique, histoire et
philosophie).

Ð     CoopŽrer ˆ renforcer les moyens dÕintervention dans les
situations dÕurgence (sismologie, Žtude des sŽismes, protection contre
les catastrophes, etc.).

Ð     CoopŽrer dans le cadre dÕun Ç dialogue des civilisations È.

Mécanisme d’application

Ð     Constitution de groupes conjoints de surveillance de la mise
en Ïuvre dÕun accord futur.

Déclarations avant le vote

Mme MARIA RIBEIRO VIOTTI ( BrŽsil ) a indiquŽ que son pays allait
voter contre le projet de rŽsolution soumis au Conseil de sŽcuritŽ,
ajoutant que Ç ce faisant nous honorons jusquÕau bout les objectifs qui
nous ont inspirŽs ˆ conclure lÕaccord de TŽhŽran È.  La reprŽsentante a
estimŽ que les sanctions ne sont jamais efficaces, et quÕen occurrence
Ç elles conduiront ˆ la souffrance du peuple iranien et joueront le jeu
de ceux qui ne privilŽgient pas le dialogue È.  LÕexemple de lÕIraq a
montrŽ que lÕisolement et la menace peuvent entrainer des consŽquences
tragiques, a encore dit la reprŽsentante.  LÕaccord de TŽhŽran Žtait une
occasion unique dÕavancer sur la question du nuclŽaire iranien, a
dŽclarŽ Mme Ribeiro Viotti, en prŽcisant que lÕaccord a ŽtŽ approuvŽ au
niveau le plus ŽlevŽ des autoritŽs iraniennes.  LÕaccord prŽvoyait le
plein exercice du droit ˆ lÕutilisation pacifique de lÕŽnergie nuclŽaire
en Iran, tout en fournissant des garanties vŽrifiables sur la nature



en Iran, tout en fournissant des garanties vŽrifiables sur la nature
pacifique du programme nuclŽaire de lÕIran, a-t-elle dit.  Estimant que
le dialogue et la persuasion sont plus forts que les actions punitives,
la reprŽsentante a en outre regrettŽ que la dŽclaration de TŽhŽran nÕait
pas re•u la reconnaissance internationale escomptŽe, qui lui aurait
permis, une fois appliquŽe, de porter ses fruits.  Les sanctions
envoient un message erronŽ, et nous regrettons profondŽment que les
membres permanents du Conseil et un pays qui nÕen est m•me pas
actuellement membre, aient nŽgociŽ pour lÕessentiel ˆ huis clos, a
indiquŽ Mme Viotti. 

M. ERTU! RUL APAKAN ( Turquie ) a affirmŽ que son pays assumait
pleinement ses responsabilitŽs dans le domaine de la non-prolifŽration. 
Aucun pays ne doit dŽtenir dÕarmes nuclŽaires dans la rŽgion dont nous
parlons, a-t-il dit, plaidant pour lÕinstauration dÕune zone exempte
dÕarmes de destruction massive au Moyen-Orient.  Le reprŽsentant turc a
soulignŽ quÕil nÕy avait pas dÕautre solution que pacifique et
diplomatique ˆ la question du nuclŽaire iranien, ce qui a motivŽ, a-t-il
prŽcisŽ, la signature par la Turquie de la dŽclaration de TŽhŽran. 
Cette dŽclaration a, pour la Turquie, crŽŽ une nouvelle rŽalitŽ dans le
cadre du programme nuclŽaire iranien.  La dŽclaration de TŽhŽran
reprŽsente un premier pas dÕune feuille de route qui pourrait permettre
de parvenir ˆ un r•glement global de la question, a-t-il dŽclarŽ,
soulignant la nŽcessitŽ dÕaccorder suffisamment de temps et dÕespace
pour sa mise en Ïuvre.  Il a jugŽ peu utile le fait que les rŽponses,
nŽgatives, du Groupe de Vienne nÕaient ŽtŽ re•ues quÕil y a seulement
quelques heures.  Le reprŽsentant a mis lÕaccent sur lÕengagement de la
Turquie vis-ˆ-vis de la dŽclaration de TŽhŽran.  La Turquie votera donc
contre le texte de la rŽsolution soumise aujourdÕhui au Conseil, a dit
le reprŽsentant.  Cependant, a-t-il ajoutŽ, tous les doutes sur la
nature du programme nuclŽaire iranien doivent •tre dissipŽs.  Il a
appelŽ lÕIran ˆ faire montre de transparence et de coopŽration ˆ lÕŽgard
de lÕAIEA.  LÕIran, a-t-il ajoutŽ, doit revenir ˆ la table des
nŽgociations avec le Groupe des Ç 5+1 È. 

DŽclarations apr•s le vote

Mme SUSAN RICE ( ƒtats-Unis ) a dŽclarŽ quÕaujourdÕhui le Conseil de
sŽcuritŽ Ç avait rŽagi de fa•on dŽcisive aux graves menaces ˆ la paix et
ˆ la sŽcuritŽ internationales que fait peser le non-respect de ses
obligations internationales par lÕIran È concernant la non-
prolifŽration.  Les violations du TNP doivent •tre punies, et le
Gouvernement iranien a choisi clairement de violer ses engagements ˆ
lÕŽgard de lÕAIEA et du Conseil de sŽcuritŽ, a-t-elle ajoutŽ.  La
reprŽsentante a expliquŽ que la rŽsolution ne visait pas la population
iranienne Ç ni m•me le droit ˆ lÕutilisation pacifique de lÕŽnergie
pacifique de lÕIran È.  La rŽsolution vise les ambitions nuclŽaires dÕun
gouvernement dont lÕattitude le conduira ˆ lÕisolement, a-t-elle dit. 
Mme Rice  a exhortŽ lÕIran ˆ suspendre ses activitŽs dÕenrichissement
dÕuranium et ˆ coopŽrer pleinement avec lÕAIEA, Ç conformŽment ˆ ses
obligations en tant que partie au TNP È. 

Mme Rice  a ensuite prŽcisŽ que la rŽsolution cherche, notamment, ˆ
emp•cher lÕIran dÕinvestir dans des activitŽs illŽgales ˆ lÕŽtranger; ˆ
emp•cher les importations douteuses, et ˆ interdire toute activitŽ liŽe
au dŽveloppement de missiles balistiques.  La rŽsolution vise aussi ˆ
emp•cher que lÕIran utilise le syst•me financier international pour
poursuivre ses ambitions nuclŽaires, a-t-elle ajoutŽ.  La reprŽsentante
amŽricaine a ensuite rappelŽ que les ƒtats-Unis avaient lancŽ, il y a
plus dÕun an, des efforts diplomatiques soutenus et sŽrieux, marquŽs en
particulier par une offre de dialogue direct avec lÕIran sur des
questions prŽsentant des intŽr•ts communs, dont lÕutilisation pacifique
de lÕŽnergie nuclŽaire.  Cette main tendue a ŽtŽ repoussŽe par lÕIran, a



indiquŽ Mme Rice .  Pour la reprŽsentante des ƒtats-Unis, Ç les derniers
mois auront donnŽ des raisons supplŽmentaires de rendre suspectes les
intentions iraniennes È.  LÕannonce de poursuivre un enrichissement ˆ
20% de lÕuranium, qui rapprocherait le programme nuclŽaire iranien du
seuil militaire, nous conduit aujourdÕhui ˆ prendre des sanctions contre
un gouvernement qui a choisi de tourner le dos au droit international, a
affirmŽ Mme Rice .  LÕIran doit suspendre ses activitŽs dÕenrichissement
et coopŽrer pleinement avec lÕAIEA, a-t-elle rŽpŽtŽ, saluant ensuite les
efforts diplomatiques dŽployŽs par la Turquie et le BrŽsil vis-ˆ-vis du
rŽacteur nuclŽaire de TŽhŽran.  Ç Si lÕaccord de TŽhŽran est soucieux
des besoins humanitaires du peuple iranien, il ne constitue pas pour
autant une rŽponse aux prŽoccupations entourant les activitŽs nuclŽaires
iraniennes È, a encore indiquŽ Susan Rice .  Elle a conclu en jugeant que
la rŽsolution appuyait les travaux en cours visant le renforcement du
rŽgime du TNP comme pilier principal de la sŽcuritŽ internationale en
mati•re nuclŽaire et moyen de parvenir ˆ terme ˆ un monde dŽbarrassŽ de
lÕarme atomique.

M. MARK LYALL GRANT ( Royaume-Uni ) a lu une dŽclaration au nom des
Ministres des affaires Žtrang•res de la Chine, de la France, de
lÕAllemagne, de la FŽdŽration de Russie, du Royaume-Uni et des ƒtats-
Unis  Groupe des Ç5+1 È.  Il a ainsi indiquŽ que les Ç 5+1 È
rŽaffirmaient leur dŽtermination et leur engagement ˆ trouver une
solution nŽgociŽe ˆ la question du nuclŽaire iranien.  Les Ç 5+1 È, a-t-
il ajoutŽ, soulignent que la rŽsolution refl•te les inquiŽtudes de la
communautŽ internationale sur le programme nuclŽaire iranien, quÕelle
confirme de nouveau la nŽcessitŽ que lÕIran rŽponde aux demandes du
Conseil de sŽcuritŽ et de lÕAIEA, et quÕelle laisse la porte ouverte ˆ
des nŽgociations continues entre les parties.  Apr•s avoir saluŽ les
efforts diplomatiques de la Turquie et du BrŽsil sur le rŽacteur de
recherche de TŽhŽran, le reprŽsentant a expliquŽ que lÕobjectif des
Ç 5+1 È restait de parvenir ˆ un accord durable qui restaurerait la
confiance internationale quant ˆ la nature pacifique du programme
nuclŽaire iranien, tout en respectant les droits lŽgitimes de lÕIran ˆ
une utilisation pacifique de lÕŽnergie nuclŽaire.  Le Groupe des Ç 5+1 È
affirme ainsi que les propositions datant de 2008 restent valides, a-t-
il ajoutŽ.  Il a conclu en dŽclarant que le Groupe des Ç 5+1 È attendait
de lÕIran une attitude pragmatique et que ce pays rŽponde positivement
aux offres de dialogue et de nŽgociations. 

En sa qualitŽ de reprŽsentant national du Royaume-Uni , M. Grant a
affirmŽ que le Conseil de sŽcuritŽ, par cette rŽsolution adressait
encore une fois un message ferme sur la dŽtermination de la communautŽ
internationale ˆ faire face ˆ la question du nuclŽaire iranien.  Le
Conseil a abordŽ cette question pour la derni•re fois en septembre 2008,
a-t-il dit, expliquant, en les citant, les nombreux efforts dŽployŽs
depuis pour amener lÕIran ˆ suspendre ses activitŽs dÕenrichissement de
lÕuranium et ˆ coopŽrer avec lÕAIEA.  LÕIran a dit ˆ de nombreuses
reprises quÕil ne parlerait pas de son programme nuclŽaire, tout en
prŽtendant que les accusations portŽes contre lui Žtaient pure
inventions, a notŽ M. Grant. 

Le reprŽsentant britannique a reconnu les efforts de bonne foi
dŽployŽs par la Turquie et le BrŽsil pour amener lÕIran ˆ coopŽrer, mais
a dŽnoncŽ dans le m•me temps les tentatives faites, selon lui, par
lÕIran afin dÕutiliser la dŽclaration de TŽhŽran pour justifier son
mŽpris des dŽcisions du Conseil de sŽcuritŽ.  Il a expliquŽ que son pays
ne contestait pas le droit de lÕIran ˆ utiliser lÕŽnergie nuclŽaire ˆ
des fins pacifiques, mais, a-t-il estimŽ, ces droits sont assortis de
devoirs.  Il a notŽ que les sanctions dŽcidŽes pouvaient •tre suspendues
si lÕIran cessait lui-m•me ses activitŽs dÕenrichissement de lÕuranium. 
Il a Žgalement mis lÕaccent sur la volontŽ du Royaume-Uni de rŽsoudre
cette question par le dialogue et la diplomatie.    



cette question par le dialogue et la diplomatie.    

M. GƒRARD ARAUD ( France ) sÕest fŽlicitŽ de lÕadoption par le
Conseil de la rŽsolution 1929 (2010).  Il lÕa fait, a-t-il dit, tr•s
majoritairement, avec le suffrage bien pesŽ de pays dÕAfrique, dÕAsie,
dÕEurope, dÕAmŽrique, de pays ayant une industrie nuclŽaire ou nÕen
ayant pas, de pays ayant des relations commerciales avec lÕIran ou nÕen
ayant pas.  LÕIran, a-t-il soulignŽ, Ç a dŽveloppŽ un programme
nuclŽaire clandestin pendant 18 ans È.  Une fois ce programme dŽcouvert,
lÕIran nÕa cessŽ dÕentraver les efforts de lÕAIEA pour en Žlucider la
finalitŽ, a-t-il notŽ, prŽcisant que ce pays avait poursuivi
lÕenrichissement de lÕuranium, en dŽpit des rŽsolutions du Conseil de
sŽcuritŽ, dŽveloppŽ un programme de missiles capables dÕemporter des
t•tes nuclŽaires, travaillŽ sur des Žtudes militaires poussŽes marquant
le lien manquant entre lÕenrichissement et le programme balistique,
construit rŽcemment une usine clandestine dÕenrichissement ˆ Qom et
commencŽ ˆ enrichir son uranium ˆ 20%.  Sur tous ces points, lÕIran a
refusŽ toute coopŽration avec lÕAIEA, a affirmŽ M. Araud .

Le reprŽsentant de la France a estimŽ que ce nÕest pas faute
dÕavoir multipliŽ les efforts pour amener lÕIran, par le seul dialogue,
ˆ faire preuve dÕouverture, les offres de dialogue nÕayant pas retenu
lÕintŽr•t des dirigeants iraniens, qui au contraire, se sont enfermŽs
dans une qu•te obsessionnelle de lÕenrichissement sur leur sol.  La
France a accueilli avec enthousiasme et gratitude lÕinitiative de la
Turquie et du BrŽsil sur le rŽacteur de recherche de TŽhŽran, comme
mesure de confiance, a-t-il dit, observant nŽanmoins que lÕIran avait
tout fait pour ™ter toute substance ˆ lÕaccord.  Le cÏur du probl•me,
cÕest la nature du programme nuclŽaire iranien, la rŽvŽlation du site de
Qom, lÕenrichissement ˆ 20% et lÕobstruction iranienne aux efforts de
lÕAIEA.  CÕest le refus de lÕIran de rŽsoudre ce probl•me qui nous
contraint ˆ la fermetŽ, a-t-il dŽclarŽ.  Selon M. Araud , la rŽsolution
imposant des sanctions, qui vient dÕ•tre adoptŽe, constitue la seule
rŽponse appropriŽe.  Pour autant, la porte du dialogue reste toujours
ouverte, a-t-il ajoutŽ, prŽcisant que serait proposŽe une rŽunion
dÕexperts, d•s que possible, avec lÕIran pour trouver un accord sur les
diffŽrents points.  CÕest aux dirigeants iraniens, ˆ prŽsent, de saisir
enfin la main qui leur est tendue, de prendre en compte lÕintŽr•t de
leur population, au lieu dÕembrasser un dangereux r•ve de puissance au
prix de la stabilitŽ de leur rŽgion, a-t-il soulignŽ. 

M. RUHAKANA RUGUNDA ( Ouganda) a indiquŽ que son pays avait votŽ en
faveur de la rŽsolution, car lÕOuganda Ç appuie pleinement le TNP È.  Il
a ajoutŽ que la rŽsolution prŽvoit un mŽcanisme dÕŽlimination des
sanctions au cas o• lÕIran dŽcide de respecter ses obligations en tant
que Partie au TraitŽ sur la non-prolifŽration des armes nuclŽaires
(TNP).  Le reprŽsentant a saluŽ ˆ son tour les efforts diplomatiques du
BrŽsil et de la Turquie ayant abouti ˆ la DŽclaration de TŽhŽran, quÕil
a qualifiŽe dÕÇ initiative de confiance utile dans la qu•te dÕune
solution pacifique È.  En conclusion, il a estimŽ important de
poursuivre tous les efforts pour trouver une solution nŽgociŽe ˆ la
question du nuclŽaire iranien, solution qui garantisse le droit
inaliŽnable de lÕIran au nuclŽaire civil tout en rassurant la communautŽ
internationale quant ˆ la nature pacifique de son programme.

M. VITALY CHURKIN ( FŽdŽration de Russie ) a affirmŽ que son pays
avait votŽ en faveur de la rŽsolution 1929 (2010) Žtant donnŽ sa
position de principe constante sur la question du programme nuclŽaire
iranien.  Il a espŽrŽ que cette rŽsolution sera considŽrŽe par la partie
iranienne comme Ç un nouveau signal È pour quÕelle rŽagisse positivement
ˆ lÕappel du Groupe des Ç 5+1 È et quÕelle coop•re de fa•on transparente
avec lÕAIEA.  Il a soulignŽ que la FŽdŽration de Russie avait dŽployŽ
des efforts considŽrables et continuait de le faire pour convaincre



l’Iran de coopérer et de respecter les résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité. 

Les efforts intensifs de la Fédération de Russie et du Groupe des
« 5+1 » n’ont pas été couronnés de succès, a-t-il regretté.  Dans ces
conditions, et dans le contexte de la double approche, formulée par les
« 5+1 », et agréée par le Conseil de sécurité, il était indispensable
d’élaborer des restrictions supplémentaires limitant des activités qui
sont en contradiction avec les résolutions du Conseil de sécurité.  Il a
ajouté que la Fédération de Russie avait veillé à ce que la résolution
ne vise uniquement que le renforcement du régime de non-prolifération et
n’affecte pas le bien-être du peuple iranien.  Il s’est dit convaincu
que ces mesures montreront à l’Iran ce qu’il peut obtenir d’une
coopération avec la communauté internationale.  Il a espéré que l’Iran
verrait ces avantages évidents et qu’il coopérera avec le Groupe des
« 5+1 ».  Des éclaircissements sur la nature du programme nucléaire
iranien contribueront à la  levée des sanctions du Conseil de sécurité
et permettront à l’Iran de jouir pleinement de tous les droits qu’ont
les États Parties au TNP, a poursuivi M. Churkin. 

M. YUKIO TAKASU (Japon) a indiqué que sa délégation avait appuyé
la résolution.  Le Japon défend depuis toujours l’importance de la non-
prolifération et l’idée que le droit à l’utilisation pacifique de
l’énergie nucléaire entraîne des responsabilités à assumer.  L’Iran doit
respecter les résolutions du Conseil de sécurité et de l’AIEA, a-t-il
ajouté, estimant en outre que l’accord de Téhéran aura l’effet d’une
mesure positive s’il est correctement mis en œuvre.  Mais cet accord ne
prend pas en compte la question des obligations internationales de
l’Iran, a souligné le représentant.  Selon lui, tant que l’Iran n’aura
pas suspendu ses activités d’enrichissement, les doutes sur la nature de
son programme nucléaire ne pourront pas être dissipés.  Il a ensuite
attiré l’attention sur le fait que la résolution envoie un message
équilibré en faveur de la restauration de la confiance internationale,
« qui passe sur la modification de la politique de l’Iran, qui doit
prouver que ses activités nucléaires sont pacifiques ».

M. THOMAS MAYR-HARTING (Autriche) a affirmé que son pays avait
voté en faveur de la résolution du Conseil de sécurité, ce genre de
décision, a-t-il précisé, n’étant jamais pris à la légère.  Depuis
l’adoption de la dernière résolution du Conseil de sécurité sur cette
question en 2008, l’existence d’une nouvelle installation nucléaire non
déclarée a été dévoilée, et l’Iran a continué d’enrichir de l’uranium à
20%, a-t-il expliqué.  L’Autriche reste engagée à l’égard de la double
approche et elle espère que l’Iran reprendrait le dialogue avec le
Groupe des « 5+1 » et la Haute Représentante de l’Union européenne pour
la politique étrangère.  Il a, enfin, mis l’accent, sur le fait que les
sanctions contre l’Iran seraient suspendues au cas où ce pays mettrait
lui-même fin à ses activités d’enrichissement de l’uranium et
coopèrerait pleinement avec l’AIEA.

M. LI BAODONG (Chine) a rappelé que la résolution adoptée
aujourd’hui était la quatrième de ce type depuis 2006.  Il a ajouté
qu’elle reflétait les préoccupations de la communauté internationale et
qu’elle souligne de nouveau la nécessité de trouver une solution par des
voies diplomatiques.  La Chine a toujours dit que les mesures prises par
le Conseil de sécurité sur le nucléaire iranien doivent contribuer au
maintien du régime de non-prolifération, encourager la paix et la
sécurité au Moyen-Orient, ne pas nuire à la vie quotidienne des Iraniens
et ne pas entraver l’activité économique internationale, a ajouté le
représentant.  Selon lui, l’Iran doit remplir ses obligations au titre
du TNP en vue de pouvoir exercer pleinement son droit à l’utilisation
pacifique de l’énergie nucléaire.  Les sanctions ne peuvent pas tout
régler, a-t-il encore estimé, soulignant que la résolution appelle



régler, a-t-il encore estimé, soulignant que la résolution appelle
clairement l’Iran à revenir au dialogue et à la table de négociations. 
Nous devons activer un nouveau cycle de pourparlers.   C’est pourquoi
les sanctions prévues par la résolution sont réversibles au cas où
l’Iran déciderait de répondre favorablement aux demandes du Conseil de
sécurité et de l’AIEA, a-t-il expliqué.  Enfin, le représentant de la
Chine a souligné l’importance de maintenir l’unité du Conseil de
sécurité et préconisé que les membres de cet organe s’appuient sur
l’élan positif impulsé par l’accord tripartite de Téhéran pour relancer
le dialogue direct sur la question du nucléaire iranien.

M. NAWAF SALAM (Liban) a affirmé que le TNP était important pour
parvenir à un équilibre entre les trois piliers que constituent le
désarmement, la non-prolifération et le droit à l’utilisation pacifique
de l’énergie nucléaire.  Le Liban a réaffirmé ce principe lors de la
Conférence d’examen du TNP, a-t-il souligné, rappelant la volonté des
pays de la région à voir le Moyen-Orient exempt d’armes nucléaires. 
Israël est le seul pays de la région qui détient des armes nucléaires,
a-t-il dit, ajoutant que ce pays devait adhérer au TNP et soumettre ses
installations nucléaires au contrôle de l’AIEA. 

Le représentant a réaffirmé le droit irréversible, pour tous les
États Parties au TNP, y compris la République islamique d’Iran, d’avoir
accès à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire sur la base des
critères définis par l’AIEA, ceci en plus du régime des garanties
généralisées.  L’accord conclu en mai dernier sur l’échange du
combustible fissile iranien, à l’initiative de la Turquie et du Brésil,
constitue une étape importante pour s’approcher d’une solution de la
question du nucléaire iranien, a-t-il estimé.  Il a regretté que cet
accord n’ait pas reçu l’appui qu’il méritait.  La solution au problème
du nucléaire iranien doit être trouvée à travers le dialogue et non pas
par la voie des sanctions, a-t-il affirmé, notant que le Liban s’était
abstenu lors du vote.  La résolution adoptée ce jour, qui décide
d’appliquer des sanctions contre l’Iran, représente un échec douloureux
pour les efforts diplomatiques, a-t-il déclaré, tout en appelant à
relancer et à intensifier ces efforts.  Il a spécialement appelé le
groupe des « 5+1 » à le faire. 

M. RAFF BUKUN-OLU WOLE ONEMOLA (Nigéria) a déclaré que le TNP, qui
garantit à ses Parties le droit inaliénable d’utiliser l’énergie
nucléaire à des fins pacifique et de développement, demeure le meilleur
cadre pour empêcher la prolifération des armes nucléaires.  Le Nigéria
poursuit un programme civil nucléaire, en pleine coopération avec
l’AIEA, a-t-il ajouté, indiquant que « si l’Iran a également ce droit,
des questions se posent lorsque les activités et programmes d’un pays ne
sont pas en conformité avec les règles internationales ».  L’Iran, qui a
violé ses obligations, ne coopère pas pleinement avec l’AIEA, qui
construit clandestinement des installations nucléaires et intensifie son
programme d’enrichissement, doit dissiper les doutes quant à la nature
de son programme nucléaire, a estimé le représentant.  En conclusion, il
a appuyé la double approche réaffirmée par la résolution et qui suppose
une combinaison de mesures de pression et une ouverture diplomatique. 
Il s’agit là de la meilleure option pour sortir de l’impasse, a-t-il
noté, avant de demander à l’Iran de répondre aux appels de la communauté
internationale.

M. IVAN BARBALI! (Bosnie-Herzégovine) a déclaré que si le droit
aux usages pacifiques de l’énergie nucléaire doit s’appliquer à toutes
les Parties au TNP, les pays désireux d’exercer ce droit doivent
« respecter les règles internationales » en faisant en sorte que leurs
activités soient transparentes et vérifiables.  L’Iran, comme les
autres, doit placer ses activités nucléaires sous le régime d’inspection
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), a-t-il ajouté,



appelant les autoritŽs du pays ˆ mettre en Ïuvre les rŽsolutions du
Conseil de sŽcuritŽ et les dŽcisions du Conseil des gouverneurs de
lÕAgence ainsi que le Protocole additionnel de lÕAIEA.  Nous croyons
fermement quÕun accord nŽgociŽ, basŽ sur le respect et la confiance
mutuels est la meilleure option, a poursuivi le reprŽsentant.  Apr•s
avoir saluŽ les rŽcents efforts de la Turquie et du BrŽsil, quÕil a
qualifiŽs de Ç mesures de confiance considŽrables È, il a estimŽ que la
rŽsolution adoptŽe aujourdÕhui Žtait solide, mais quÕelle ne doit pas
fermer la porte ˆ dÕautres efforts diplomatiques en vue de lÕatteinte
dÕune solution nŽgociŽe. 

M. CLAUDE HELLER ( Mexique ) a affirmŽ que son pays Žtait
profondŽment engagŽ vis-ˆ-vis du dŽsarmement, de la non-prolifŽration et
de lÕutilisation pacifique de lÕŽnergie nuclŽaire, qui sont les trois
piliers du TNP.  Le cas de lÕIran nÕest pas nouveau pour le Conseil de
sŽcuritŽ, et le dŽbat sur la question de son programme nuclŽaire peut
difficilement •tre dissociŽ de certaines dŽclarations de politique
extŽrieure faites par ses dirigeants, et qui vont ˆ lÕencontre des
principes de la Charte des Nations Unies et contribuent ˆ accro”tre les
tensions et ˆ alimenter la mŽfiance de la communautŽ internationale.

LÕIran, a dit Claude Heller, doit respecter les dŽcisions de
lÕAIEA, en toute transparence, ainsi que les rŽsolutions du Conseil de
sŽcuritŽ, et renoncer clairement, et de mani•re vŽrifiable, ˆ la
possession dÕarmes nuclŽaires.  CÕest lÕIran qui doit gagner la
confiance de la communautŽ internationale, pas le Conseil de sŽcuritŽ, a
insistŽ le reprŽsentant mexicain.  Il a notamment rappelŽ que les
sanctions Žtaient rŽversibles si le Gouvernement iranien acceptait de
respecter les dŽcisions du Conseil de sŽcuritŽ.  M. Heller a ajoutŽ que
malgrŽ les trois volets de sanctions prŽcŽdents, la porte du dialogue
demeurait ouverte avec lÕIran.  Il sÕest dit Žgalement convaincu que la
crŽation dÕune zone exempte dÕarmes nuclŽaires au Moyen-Orient devait
faire partie dÕun accord politique plus large qui garantisse la
coexistence pacifique entre les ƒtats souverains de la rŽgion, y compris
le futur ƒtat palestinien.        

M. MOHAMMAD KHAZAEE (RŽpublique islamique dÕIran ) a commentŽ, en
premier lieu, les pressions quÕil a qualifiŽes dÕÇ injustes È, que son
pays a endurŽes en raison, a-t-il ajoutŽ, de lÕagression et de
lÕintervention de certains des m•mes pays dont les reprŽsentants sont
assis aujourdÕhui ˆ la table du Conseil de sŽcuritŽ et qui en ont incitŽ
les membres ˆ imposer davantage de pressions encore contre la nation
iranienne.  Jugeant la comparaison instructive, il a estimŽ que le cas
dÕaujourdÕhui prŽsentait quasiment les m•mes caractŽristiques que celui
auquel son pays a ŽtŽ confrontŽ en 1951.  Les mots clefs sont
similaires, a-t-il dit, citant lÕŽnergie, lÕindŽpendance et
lÕintervention des grandes puissances.  Les actions hostiles de ces
quelques puissances contre la nation iranienne ne sont pas nouvelles, a-
t-il expliquŽ, rappelant notamment que les ƒtats-Unis et leurs alliŽs
Žtaient intervenus en faveur de lÕIraq lors de lÕagression iraquienne de
Saddam Hussein contre son pays, en lui fournissant des armes chimiques
et dÕautres soutiens militaires.  Il a rappelŽ les attaques lancŽes par
le Royaume-Uni contre lÕIran au moment o• son pays, soucieux dÕassumer
et de renforcer son indŽpendance avait dŽcidŽ apr•s la Deuxi•me Guerre
mondiale de nationaliser lÕexploitation de ses ressources ŽnergŽtiques
pŽtroli•re et gazi•re.  AlliŽ aux AmŽricains, le Royaume-Uni avait alors
entrepris une dŽstabilisation de lÕIran et de son Gouvernement lŽgitime
et dŽmocratique.  LÕIran dut avoir recours ˆ la Cour internationale de
Justice de La Haye pour gagner le droit au contr™le de ses ressources,
avant que son gouvernement ne soit hŽlas renversŽ par ces m•mes
puissances occidentales qui mirent au pouvoir le rŽgime du Shah, a
dŽnoncŽ Mohammad Khazaee .  



Le représentant a assuré qu’aujourd’hui, la République islamique

d’Iran était déterminée à exercer son droit inaliénable à la technologie

nucléaire à des fins pacifiques et à bâtir sur ses propres avancées

scientifiques en développant les différents aspects pacifiques de cette

technologie.  Parallèlement, l’Iran, a-t-il ajouté, en tant que victime

de l’utilisation des armes de destruction massive dans une histoire

récente, a rejeté et est opposé au développement et à l’utilisation de

toutes ces armes inhumaines, autant sur un plan religieux que

sécuritaire.  La présence et la déclaration du Président de la

République islamique d’Iran lors de la Conférence d’examen du Traité sur

la non-prolifération nucléaire (TNP) à New York, a également démontré le

rejet fondamental par l’Iran des armes nucléaires, ainsi que la

nécessité de renforcer et de revitaliser le Traité.  Il s’agit, a-t-il

dit, d’une indication supplémentaire témoignant du grand engagement de

l’Iran sur la question du TNP, de sa préoccupation à l’égard des dangers

des armes nucléaires, et de la nécessité urgente de leur élimination

totale de la surface de la terre.  Il a précisé que son pays maintenait

une collaboration étroite avec l’AIEA, cette coopération, a-t-il

souligné, allant même au-delà des obligations légales de l’Iran.

M. Khazaee a également dénoncé le manque de sincérité des pays qui

ont lancé « de fausses accusations sur la question du nucléaire iranien

lors de l’accord sur la fourniture de combustible pour le réacteur

nucléaire de Téhéran », lequel sert à la production de radio-isotopes à

des fins médicales pour le traitement de plus de 800 000 personnes

souffrant de cancers.  Au lieu de se féliciter de la Déclaration de

Téhéran sur l’échange de combustible, et à la grande surprise de la

communauté internationale qui l’avait très majoritairement appuyée, ces

mêmes puissances ont immédiatement introduit cette résolution à but

politique au Conseil de sécurité, a déploré le représentant.  Ce qui est

en jeu aujourd’hui, a-t-il estimé, c’est la crédibilité du Conseil de

sécurité, qui est devenu un outil de la panoplie dont se servent

quelques pays qui n’hésitent pas à en abuser lorsque leurs intérêts

l’exigent.  Aucune pression et aucune malice, a-t-il conclu, ne

parviendront cependant à briser la détermination de la nation iranienne

à poursuivre et défendre ses droits inaliénables et légitimes.

Reprenant la parole, le représentant du Royaume-Uni a regretté les

commentaires de l’Iran concernant son pays, des propos qu’il a qualifiés

de « récit déformé de l’histoire » et d’« attaques personnelles qui

sonnent comme autant d’excuses pour ne pas répondre aux demandes du

Conseil de sécurité depuis quatre ans ».  Nous souhaitons que l’Iran

réponde honnêtement aux préoccupations exprimées dans la résolution et

s’engage avec sérieux dans des négociations, a-t-il dit. 

*   ***   *
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